Parents non mariés - garde bébe

Par Meli1233, le 19/07/2015 a 07:47

Bonjour, rnJe suis avec mon compagnon depuis 7 ans mais nous ne sommes pas mariés
nous vivons juste ensemble et nous venons d'avoir un bébé d'un mois.rnJe souhaiterais me
séparer de lui, mais avant d'entreprendre quoi que ce soir je voudrais savoir comment ca se
passer la garde du bébé. rnJe souhaite lui laisser le petit le mins possible donc s'il est
probable qu'il ait la garde une semaine sur 2 ou pire je n‘entreprendrai rien pour le moment.
rnPour la garde d un si petit enfant y a t il des regles particulieres ? rnEn tant que mére puis je
étre certaine d'obtenir qu'il n'ait un droit de visite qu'un we sur 2 ? (‘aucune mal traitance ou
comportement dangereux de sa part ) rnMerci a vous
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